
Sî tous nos syndicats 
"tiraient ensemble" 

Il y a des semaines que l 'objectif de $500,000 sera i t 
a t t e i n t et que nous pourr ions annonce r cet te bonne 
nouvelle. 

Mais plusieurs syndicats ne " t i r e n t " pas avec les 
au t r e s ; ils on t décidé de souscrire ma i s ils on t f a i t 
parveni r leur souscript ion d i rec tement à Arvida sans 
prévenir les responsables de la CTCC; d ' au t re s on t 
voté l ' a rgen t nécessaires, mais ils semblent a t t e n d r e le 
r é su l t a t de la média t ion en cours. D 'au t res en f in n ' on t 
pas encore boug'é pour diverses ra isons don t la p r i n -
cipale c 'est qu'ils ne t i e n n e n t pas d 'assemblée r égu-
lière d u r a n t la période des vacances, 

Tout de même, il n e f a u t pas ê t re pessimiste. Le 
total g r impe l en temen t , mais sû remen t et d'ici quel-
ques jours , il est possible que nous puissions annonce r 
que l 'objectif est a t t e i n t et m ê m e dépassé. 

Pour cela, il f a u d r a i t que les syndicats r e t a r d a -
taires f a s sen t pa rven i r le m o n t a n t de leur souscr ipt ion 
AU Fonds de secours de la CTCC le plus tô t possible. 
Le 3 aoû t le to ta l des souscript ions a t t e igna i t $366,-
755.93, soit plus de $3.50 p a r m e m b r e de nos syndicats 
affi l iés. Ça, c 'est un bon signe, n 'es t -ce pas ? 

A ^ - i c f i t w ^ 
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U'EN SUIS CONVAINCU: 
cette grève était inévitable..." 

(LE MINISTRE DU TRAVAIL) 
Un« déciarot-ion de Monsieur Barrette 
— Le huis clos est levé — 
plus nécessaire que jamais 

Progrès des pourparlers de Québec 
Grande assemblée à Jonquière — La solidarité 

Après cinq semaines en t i è -
res de négociat ions secrètes 
q u a n t à leur résul ta t , le 
huis clos a été levé au débu t 
de la semaine et les grévis-
tes d 'Arvida on t en tendu 
lundi u n r appor t complet 
des en t re t iens depuis le dé-
but . 

Devant une assemblée gé-
néra le qui rempl i t le Pala is 
des Sports de Jonquière de 
plus de 5,000 travai l leurs , 
MM. Géra rd Picard , Marcel 
Pépin et Adrien Plourde se 
sont pa r t agé le compte -
rendu des progrès réalisés à 
Québec dans la recherche 
d 'une en t en te pour m e t t r e 
l in à la grève d'Arvida. 

Les grévistes ont été particu-
lièrement frappés d'une déclara-
tion faite quelques jours plus tôt 
par le ministre du Travail et rap-
portée par les négociateurs ou-
vriers au cours de leur compte-
rendu. Faisant le point des né-
gociations, Monsieur' Barrette a 
déclaré, en présence des deux 
parties: "Après' tout ce que j'ai 
entendu depuis que vous négo-
ciez devant moi, je suis convain-
cu que la grève d'.\rvida était 
inévitable, qu'elle était nécessai-
re". 

Et le ministre a ajouté: "D'a-
près mes informations, les tra-
vailleurs d'Arvida sont aussi ré-
solus après trois mois de grève 
qu'ils l'étaient au premier jour 

et ils sont prêts à continuer trois 
mois encore s'il le faut. Cela 
montre bien qu'il y avait des 
problèmes graves dans l'usine. 
Il faut régler ces problèmes". 

Convaincus depuis le début du 
bien-fondé de leur arrêt de tra-
vail, persuadés aussi que la griva 
constituait le seul moyen à leur 
disposition quand ils l'ont dé-
clarée, les grévistes ont été par-
ticulièrement heureux de voir ces 
faits confirmés par l'autorité du 
ministre, d'autant plus que iVI. 
Barrette n'a pas souvent donné 
de pareils témoignages à l'occa-
sion d'un conflit majeur. 

De plus les grévistes n'ont pas 
reçu seulement cette confirma-
tion théorique de leur point de 

, vue. Les négociations leur rap-
porterait la nouvelle de progrès 
marqués dans les négociations et 
l'espoir d'un règlement. D'après 
leur compte-rendu, voici où en 
étaient les pourparlers sur les 
principaux points en litige à la 
reprise des entretiens mardi. 

SALAIRES 

• l'our la première année, les 
taux seraient majorés de 26 à 
44 cents l'heure selon l'importan-
ce des occupations, et certains 
bonis seraient incorporés aux sa-
laires de façon que tout le monde 
touche une augmentation mini-
ma de 26 cents l'heure. Pour la 
dernière année, la majoration des 
taux serait de 9 à 17 cents l'heu-
re de telle sorte que l'augmen-
tation minima pour ces deux an-
nées soit d'au moins 35 cents 
pour tout le monde. 

EVAl.UAÏION DKS T.VCHES 
A ce sujet 'Tiron.s ensemble" 

a expliqué la semaine dernière 
en quoi consistait l'entente pro-
visoire. Ajoutons seulement que 
si, à l'expiration du contrat, soit 
dans trois ans, l'évaluation n'est 
pas faite parce qu'on n'a pu 
s'entendre, une augmentation au 
pourcentage (minimum 10 cents 
l'heure) sera versée à tout la 
monde avec un an de rétroac-
tivité. 

SEMAINE DE TRAVAIL 
On se souvient qu'à Montréal 

la compagnie demandait six 
mois pour appliquer la semaine 
de 40 lieures. Au début des 
^pourparlers de Québec, la com-
pagnie exigeait trois mois. Ce 
délai est maintenant réduit à six 
semaines après la rentrée au 
travail sauf pour les salles de 
cuves qui auront les 40 heures 
en rentrant au travail. Pour les 
autres, ils travailleront un maxi-
mum de six semaines à 42 heures 
au nouveau taux moins 5%. Par 
ailleurs les deux heures seront 
payées à temps et demi comme 
des heures supplémentaires. 

RETROACTIVITE 
Cette dernière question n'a pas 

été discutée dans son entier mais 
il est déjà acquis que la rétroac-
tivité soit calculée à compter du 
15 novembre pour les 'ouvriers 
d'Arvida. Le ministre lui-mêma 
a modifié là-dessus sa position 
personnelle pour se rallier à 
celle du syndicat. Il reste, à dé-

(Suite à la p. H) 
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Les salaires et Fînflation 
Un r a p p o r t publié p a r l 'Off ice de la S ta t i s t i -

que ouvrière, a u x E.-U., en m a i de cet te année, 
donne î i n démen t i catég-orique à la p ropagande 
du monde des a f fa i res , à l ' e f f e t que la hausse 
des sa la i res es t la pr inc ipa le cause de l ' augmen-
ta t ion des prix. 

Le r appo r t de l 'Office de la S ta t i s t ique ou-
•vrière é tudie l 'économie amér ica ine de 1947 à 
1956, e t ana lyse la product ivi té , les salaires, le 
coû t de rev ien t e t les pr ix d a n s le sec teur privé, 
(soit à l 'exclusion du gouve rnemen t et de l 'agri-
cu l tu re ) . Les cWff r e s sont nécessa i rement ap -
proximat i f s , e t l 'Off ice de la S ta t i s t ique f a i t 
tou tes sor tes de réserves à leur s u j e t . Cepen-
d a n t , le r a p p o r t con t i en t éga l emen t des décla-
ra t ion t rès claires c o n c e r n a n t l ' indice du coût 
de la ma in -d 'oeuvre comparé a u x pr ix et au t r e s 
f ra i s , depuis la f in de la dern iè re guerre. 

"Pour chaque année avant 1956, l'indice du coût 
de la main-d'oeuvre par unité est demeuré inférieur 
à l'indice des prix, bien que pour 1953 et 1954, la 
différence ait été minime et presque négligeable. Ré-
ciproquement, l'indice des frais excluant la main-d'oeu-
vre a dépassé l'indice des prix pour chaque année 
avant 1956, avec de légères différences pour 1953 et 
1954". (Ministère du travail des Etats-Unis; "pro-
ductivité, revenus, frais et prix dans le secteur privé, 
non-agricole, de l'économie, 1946-56", revisé, le 29 mai 
1957. C'est nous qui soulignons.) 

A u t r e m e n t dit , de 1947 à 1955, le coût de la 
main-d 'oeuvre p a r un i t é n ' a pas m a r c h é de 
pa i r avec les prix. Les c h i f f r e s détai l lés du 
r a p p o r t m o n t r e n t qu 'en 1949 e t 1950, il y e u t 
u n e baisse du m o n t a n t des sa la i res payés pa r 
un i t é de product ion , a lors que les pr ix aug-
m e n t a i e n t . E n t r e 1950 et 1951, il y eut u n ac-
cro issement m a r q u é du coût de la m a i n - d ' o e u -
vre p a r uni té , ma i s p a s s u f f i s a n t pour r a t t r a p e r 
les p r ix qui g r impa ien t depuis 1947. 

D ' au t r e pa r t , l ' indice des f r a i s exc luan t la 
main-d 'oeuvre , ( c o m p r e n a n t les prof i t s , la dé-
préc ia t ion et a u t r e s f r a i s ) , s ' es t m a i n t e n u a u -
dessus de l ' indice des p r ix jusqu 'en 1956, avec 
des hausses pa r t i cu l i è r emen t marquées en t re 
1948 e t 1951, et aussi, en t re 1953 et 1955. 

En 1956, — les trois catégories — sûit le coût 
de la main-d 'oeuvre , les f r a i s exc luan t la m a i n -
d 'oeuvre et les p r ix — m a r q u a i e n t à peu p rès 
la même avance p a r r a p p o r t à 1947 (27 p. 100 
à 28 p. 100). Mais si l 'on considère la période 
de dix a n s d a n s son ent ier , il est clair que ce 
son t les prof i t s , la déprécia t ion et les au t r e s 
f r a i s exc luant la ma in -d 'oeuvre qui ont su r tou t 
bénéf ic ié de la hausse des prix. 

Comment f a i r e men t i r les ch i f f r e s ! 
Ces c h i f f r e s son t assez clairs pour qu'il n 'y 

ai t pas de m a l e n t e n d u , et ce r t a ins mil ieux du 
monde des a f f a i r e s on t a d m i s leur s ignif ica-
tion. Ainsi, Business Week, après un interview 
avec Ewan Clague, d i rec teur de l 'Off ice de la 
Sta t is t ique, a déclaré, (le 1er j u in ) : 

"Un moyen de trouver la CAUSE de l'inflation se-
rait de déterminer si la hausse a porté d'abord sur le 
coût de la main-d'oeuvre ou sur les prix. Cette mé-
thode semble indiquer que la hausse du coût de la 
main-d'oeuvre A SUIVI celle des prix durant presque 
toutes les années d'après-guerre — et particulièrement 
au cours des années d'inflation intense." (C'est nous 
qui soulignons). 

P a r ailleurs, ce r t a ins por te -paro le de la f i -
n a n c e on t réussi à fausse r complè tement le 
sens du rappor t . Citons de nouveau Business 
Weelc: 

"Le rapport de Clague a montré que le salaire 
moyen à l'heure, y compris les suppléments, avait 
augmenté de 61% de 1947 à 1956, alors que la pro-
duction par employé et par heure n'augmentait que 
de 26%. Un certain nombre de chroniqueurs à Wash-
ington se sont servis de ce fait pour prouver que les 
hausses des salaires avaient dépassé de beaucoup la 
productivité, et qu'elles étaient la principale cause 
de l'augmentation de 28% des prix des produits indus-
triels et des services". 

La fausse té évidente de ce t a r g u m e n t , c 'es t 
la compara i son en t r e des r evenus mesurés en 

a r g e n t e t la product ion en quan t i t é physique 
en ne t e n a n t p a s compte de la hausse des prix. 
Comme le souligne Business Weelt: 

"Clague lu i -même n ' a p a s donné cet te in-
t e rp ré t a t i on . . . " 

En fa i t , Clague a été t e l l ement ennuyé p a r 
ces fausses i n t e rp r é t a t i ons que deux semaines 
ap rès la publ ica t ion du rappor t , l 'Off ice de l a 
S ta t i s t ique en publ ia i t une version revisée ac -
compagnée de la no te su ivan t e : 

"Les revisions f a i t e s ici on t pour b u t d 'évi-
te r qu'on in t e rp rè t e f a u s s e m e n t les t endances 
discutées d a n s ce r appor t . " 

Des j o u r n a u x canad iens r é p a n d e n t aussi 
des fausse tés 

Des g r a n d s j o u r n a u x canad iens n ' o n t com-
m e n t é le r appo r t que pour y a jou t e r des f aus -
setés. Ainsi, sous un t i t re qui se t r a d u i t à peu 
p r è s comme ceci: 

"La hausse des sa la i res considérée comme 
la cause pr inc ipale de l ' in f la t ion aux E.-U." — 
sous ce t i t re , donc, le Globe and Mail de Toron-
to, le 21 mal , 1957, publ ia i t un c o m m e n t a i r e 
qui débu ta i t comme su i t : 

"Le ministère du Travail (des Etats-Unis) a com-
pilé un rapport qui laisse entendre que les hausses ex-
cessives de salaires ont été la cause décisive de l'aug-
mentation des prix au cours des dix dernières années. 

•Les chefs ouvriers et certains économistes rejet-
tent catégoriquement cette idée. Jusqu'à présent, le 
gouvernement ne s'était jamais prononcé dans un sens 
OH dans l'autre." 

En l i san t tou t l 'ar t icle du Globe a n d Mail 
jusqu'à, la f in, on s 'aperçoi t que les a f f i r m a t i o n s 
du débu t ne son t pas appuyées . Cependan t , la 
p lu p a r t des gens n e l i ron t p a s le compte r endu 
au comple t et conserveront la fausse impres-
sion en l i sant le t i t re e t le débu t du c o m m e n -
taire . 

De même, la Gaze t t e de Mont réa l utilise une 
f ausse In t e rp ré t a t ion du r a p p o r t de l 'Off ice de 
la S ta t i s t ique pour s 'opposer à l 'Union de l ' au to 
qui réc lame la semaine de qua t r e jours . D a n s 
un édi torial du 29 mai , la Gaze t te déclare : 

"Il semble que de telles revendications (la semaine 
de quatre jours) . . . anticipent sur les conditions qui 
les rendraient possibles". 

En b a s a n t son a r g u m e n t a t i o n sur le r appo r t 
de l 'Off ice de la Sta t is t ique, l 'éditorial is te sou-
ligne que: 

" . . . les salaires des travailleurs en général ont 
augmenté beaucoup plus rapidement que leur produc-
tivité au cours des dix dernières années . . , c'est-à-dire 
plus rapidement que la productivité par heure de tra-
vail. 
, " . . . Cela signifie que l'automatisation, loin de rat-
traper la hausse du coût de production, n'arrive même 
pas à le maintenir au même niveau qu'avant." 

C'est là une In t e rp ré t a t ion complè temen t 
fausse de l 'analyse de l 'Off ice de la Sta t is t ique. 
I l est ce r ta in que les revenus en a r g e n t ont aug-
m e n t é p lus r a p i d e m e n t que la p roduc t ion m a -
térielle, ma i s les pr ix o n t a u g m e n t é éga lement . 
Le r a p p o r t m o n t r e que si ' l e revenu réel est 
comparé à la p roduc t ion réelle, les r evenus n e 
r e jo ignen t pas la product iv i té au cours des cinq 
p remiè res années de la période étudiée. Au 
cours des qua t r e dernières années , Les r evenus 
o n t m a r q u é une légère avance sur la p roduc t i -
vité. Les ga ins les plus I m p o r t a n t s son t pour 
1956, e t comme ils s o n t basés sur des c h i f f r e s 
Incomplets , il se pou r r a i t f o r t bien qu 'une re -
vision réduise ce t te avance . 

Croissance i m p o r t a n t e de la product iv i té 
des t rava i l l eurs 

I l ne f a u t pas pe rd re de vue le f a i t qu 'en 
ca lcu lan t la moyenne du revenu e t la producti-
vité, le r appo r t de l 'Off ice de la S ta t i s t ique m e t 
d a n s le m ê m e sac tous les employés, à l ' heure 
ou à la semaine , y compris m ê m e les grandis 
] jatrons. 

' Au cours des de rn iè res années , le n o m b r e des 
employés à t r a i t e m e n t (employés de bureau, 
con t remaî t r e s , etc.) a a u g m e n t é beaucoup plus 
r a p i d e m e n t que le nombre des employés payés 
à l 'heure , a u x E.-U. Donc, si l ' é tude n ' ava i t por-
t é que su r les employés payés à l 'heure , le r a p -
p o r t avec l ' a u g m e n t a t i o n de la product iv i té au -
r a i t é té p lus conc luan t . 

Un ar t ic le publié d a n s u n e revue b r i t ann i -
que, " T h e Banke r " , de ju in 1957, con t i en t à ce 
s u j e t d ' i n t é r e s san t s r ense ignements . On y lit, 
n o t a m m e n t , au s u j e t des E t a t s -Un i s : 

" . . . une augmentation de près de 50% du volume 
de production des manufactures au cours des dix der-
nières années a été obtenue avec une majoration de 
2% seulement du nombre des travailleurs d'usine. En 
fait, il y a présentement moins de travailleurs qu'en 
Ï952 dans les manufactures. 

" . . . Au cours des derniers dix ans, la production 
minière a augmenté de 35%, bien que le nombre des 
mineurs ait diminué de 14%. La population agricole 
est à la baisse, et pourtant, les cultivateurs ont aug-
menté leur production totale de 20%. C'est seulement 
dans l'industrie de la construction qu'il est difficile 
d'établir une montée en flèche de la productivité, et 
apparamment, il s'agit surtout là d'un problème de 
statistiques . , . " 

L 'ar t ic le soul igne u n e a u g m e n t a t i o n du 
n o m b r e d 'employés de bu reau et" d a n s les ser-
vices. Ainsi, le pe r sonne l de bu reau et de ven te 
d a n s les m a n u f a c t u r e s a a u g m e n t é de 50 p. 100, 
en compara i son d 'une a u g m e n t a t i o n de 2 p. 10() 
s eu l emen t pour les ouvr iers d 'usine. 

Au Canada , on no te une t e n d a n c e semblable 
à ] ' a u g m e n t a t i o n du n o m b r e des employés à 
t r a i t e m e n t . D a n s l ' Industr ie m a n u f a c t u r i è r e 
canad i enne , p a r exemple, la p ropor t ion des em-
ployés à t r a i t e m e n t p a r r appo r t au n o m b r e 
t o t a l des employés a pa.ssé de 16.30 p. 100 en 
1946 à 22.3 p. 100 en 1955. 

Le coût de revient et les p r ix au Canada 
Le gouve rnemen t c a n a d i e n n ' a m a l h e u r e u -

s e m e n t pas p r épa ré d 'ana lyse semblable à celle 
des E.-U. su r le m o u v e m e n t du coût de la m a i n -
d 'oeuvre e t a u t r e s f r a i s e t celui des pr ix . L 'Of-
fice fédéra l de la S ta t i s t ique ne publie m ê m e p a s 
les c h i f f r e s nécessai res à u n e telle é tude et 
qui sont fourn i s r égu l i è remen t p a r le min i s tè re 
du Commerce, a u x E.-U. 

Cependan t , nous avons f a i t no t r e p ropre 
é tude sur les condi t ions au Canada , en compi-
l a n t les c h i f f r e s publ iés p a r le gouvernement . 
Nous ne p r é t endons p a s ê t re a r r ivés à des ré -
su l t a t s aussi précis que si ce t te é t u d e ava i t été 
f a i t e pa r l 'Off ice de la Sta t i s t ique , vu qu'il 
n o u s m a n q u e ce r t a ins rense ignements . Mais 
à no t r e avis, ces précis ions ne c h a n g e r a i e n t p a s 
g rand 'chose au r é su l t a t f ina l , e t les t endances 
que nous Indiquons n e son t pa^ t rès d i f f é r en t e s 
de ce que le gouve rnemen t pou r r a i t mon t r e r . 

Notre é tude a por t é s u r la m ê m e pér iode que 
celle qui f u t ana lysée p a r l 'Off ice de la S t a t i s -
t ique, — soit de 1947 à 1956. Nous avons t rou-
vé que le coût de la ma in -d 'oeuvre p a r un i t é de 
produc t ion a a u g m e n t é p lus r a p i d e m e n t que les 
a u t r e s f ra i s , e t p lus même que les prix, de 1947 
à 1949. De 1949 à 1953, le coût de la ma in -d ' oeu -
vre p a r un i t é s 'es t élevé p lus l e n t e m e n t que 
les prix, a lors que les au t r e s f r a i s a u g m e n t a i e n t 
p lus r ap idemen t . Le coût de l a ma in -d 'oeuvre 
a ré tabl i u n e nouvelle égal i té en t r e 1953 et 
1954, pour décl iner ensui te en t r e 1954 e t 1955, 
a lors que les p r ix a u g m e n t a i e n t l égèrement et 
les a u t r e s f ra i s , p lus n e t t e m e n t . En 1956, le 
coût de la ma in -d 'oeuvre enreg i s t ra i t une nou-
velle hausse , ma i s sur la base de 1949, il n ' a t t e i -
gna i t pas encore les prix, don t l ' indice é t a i t 
dépassé p a r les a u t r e s f r a i s exc luan t la m a i n -
d'oeuvre. De 1949 à 1956, la haus se du coût de 
la ma in -d 'oeuvre p a r un i t é se c h i f f r a i t p a r 
29.8 p. 100 a lors que l ' a u g m e n t a t i o n des pr ix 
é t a i t de 33.4 p . 100 e t celle des f r a i s exc luan t 
3e coû t de la ma ln -d 'oeuvre , de 36.9 p. 100, 

(Rense ignemen t s ouvriers) 
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L A Ç A N T 
SHERBROOKE 

L'Union des Gantiers 
signe avec Austin Glove 

L'Union des Gan t i e r s de Sherbrooke qui groupe, les 
employés de l 'Aust in Glove de ce t te ville v ient de conclure 
une convent ion collective de t rava i l avec ce t te en t repr i se 
qui emploie une cen ta ine d 'employés. 

La convention collective signée pour la durée d'une anmée pré-
voit une augmentation de salaire variant de 5 à 10 cents l'heure 
pour les employés travaillant à la pièce ainsi que des réajustements 
particuliers allant de 20 à 24 p. 100. 

La clause relative aux vacances a aussi été améliorée: désor-
mais, les employés comptant une année ou moins de service auront 
droit à une semaine de vacances; après deux années de service, les 
employés auront droit à 9 jours de vacances; après trois ans, ils 
auront droit à une semaine et demie; après quatre ans, à 12 jours; 
après cinq ans, deux semaines et après 10 ans deux semaines et 
demie. 

Les syndiqués ont aussi obtenu le paiement d'une journée de 
congé payée de plus. 

Au cours de ces négociations, le syndicat qui est affilié au 
Conseil central de Sherbrooke, était représenté par M. Evangéliste 
Moreau, agent d'affaires et par M. Armand Provost et par Mlle 
Alice Goyette, tous deux officiers du syndicat. 

SHAWINiGAN 

Pas de travail chez Paînchaud 
ayant la conclusion d'une 

convention de travail 
Les employés de chez Painchaud et Frères de Sliawinigan 

sont en assemblée syndicale depuis 22 jours et Hs n'ont pas 
l'intention de cesser l'étude de leurs problèmes avant la signa-
ture d'une convention collective de travail. 

L'on sait que l'enjeu de cette lutte c'est la sauvegarde du 
droit d'association que la compagnie tente de rendre nul et 
inefficace, par son procureur des Trois-Rivières, Me Jean-Marie 
Bureau, en refusant de négocier de bonne foi avec le syndicat 
reconnu officiellement par la Loi des Relations ouvrières et 
en congédiant des officiers syndicaux. 

L'on sait qu'au cours des séances de négociations, le Syn-
dicat demanda à la compagnie de rétablir les conditions de 
travail qui existaient avant la fondation du syndicat. La compa-
gnie refusa. De son côté, le syndicat ne pouvait accepter que 
des scabs viennent renplacer les officiers syndicaux. Les mem-
bres choisirent donc de ne pas retourner au travail, le 17 
juillet dernier. 

Il est à souligner que l'on paie encore chez Painchaud des 
salaires aussi bas que 85 cents l'heure tandis que le salaire 
moyen du journalier dans la région est au-dessus de $1.50 
l'heure. 

Les travailleurs ont donc tout à gagner en conservant leur 
syndicat et ils sont décidés de ne retourner au travail qu'après 
la conclusion d'une convention collective de travail tenant 
compte de leurs besoins. 

Règlement de quatre 
griefs à la Chaîne 

Coopérative du Saguenay 
Le Syndicat de la Chaîne Coo-

pérative du Saguenay vient de 
s'entendre avec la Chaîne Coopé-
rative du Saguenay pour le règle-

Fernand Pion 
Courtier d'assurances 

590 CAOILLAC, Montréal (5) 
Tél.: bureau, VI. 9-2121 

domicile, CL. 9-2839 

ment de quatre (4) griefs surve-
nus à la suite du renvoi de qua-
tre (4) employés. L'employeur 
a consenti à reprendre les quatre 
(4) employés concernés et à 
leur verser à chacun d'eux à 
titre de compensation la somme 
de $50.00 pour le temps qu'ils 
ont perdu. Ce règlement s'est 
fait en présence de monsieur 
Gaétan Charbonneau, concilia-
teur du gouvernement provincial, 
Joseph Bouchard, Thomas-Louis 
Tremblay, Jean-Joseph Savard, 
représentants de la Chaîne et de 
MM. Robert Auclalr et Bertrand 
Tremblay, représentant le Syn-
dicat. 

Augmentation de Theure aux 
syndiqués des Fonderies de l'Islet 

Réfroactivité ou 2 2 mars 1957 
Le Syndica t des Trava i l -

leurs des Fonder ies de l ' Islet 
v ient de conclure une con-
vent ion collective de t rava i l 
avec la Fonder ie de l ' Islet 
L tée acco rdan t une a u g m e n -
ta t ion de 12c l 'heure aux 
syndiqués de ce t te e n t r e -
prise. 

L ' a u g m e n t a t i o n est r é p a r -
tie su r une période de deux 
années . La p remiè re aug-
m e n t a t i o n est de 6 cen t s 
l 'heure et est ré t roac t ive au 
22 m a r s 1957, da te de l 'ex-
p i ra t ion de la convent ion 
p récéden te ; l ' au t re a u g m e n -
ta t ion de 6 cênts sera e f -
fect ive le 22 m a r s 1958 pour 
la durée d 'une a n n é e . 

Les t ravai l leurs ont égale-
m e n t ob tenu le pa i emen t de 
qua t r e journées de congé au 
t a u x du salaire régulier , soit 
les jours de Noël, du J o u r de 
l 'An, de la S t - J e a n - B a p t i s t e 
et de la Fê te du Travai l , en 
r emp lacemen t des qua t re 
journées de congé de l 'Ascen-
sion, de l 'Epiphanie , de la 
Toussa in t et de l ' Immaculée -
Concept ion qui seront désor-
mais des journées de t ravai l 
régulières. 

D 'au t res a m e n d e m e n t s m i -
neu r s o n t éga lement é té a p -
por tés à la convent ion; dé-
sormais, le t emps supplé-
m e n t a i r e sera calculé sur 
une base quot id ienne au lieu 

d 'ê t re calculé sur une base 
hebdomada i re ; pa r ailleurs, 
d a n s le domaine de la r ep ré -
sen ta t ion syndicale, u n e m -
ployé qui a u r a un grief à. 
soumet t re à son c o n t r e m a î -
t re pour ra se fa i re accompa-
gner p a r un délégué synd i -
cal. 

L ' en ten te est survenue au 
s tage de la concil iat ion alors 
que les t ravai l leurs ava len t 
dé jà voté en f aveu r du r e -
cours à l ' a rb i t rage . M. R a y -
mond Pa ren t , conse H i e r 
technique de la Fédéra t ion 
de la Métal lurgie, dir igeai t 
les négociat ions pour le s y n -
dicat . 

MONTREAL 

Sentence arbitrale partagée 

entre le Syndicat et les Artisans 
L'hon. juge Roger Ouimet, arbitre unique pour décider des différends 

entre le Syndicat des Employés de Bureau de Montréal et la Société des Ar-
tisans, vient de rendre une décision partogée dans le cas de quatre griefs 
soumis par le Syndicat dernièrement. 

L'a rb i t re unique a donné 
ra ison au syndica t sur deux 
griefs t and i s qu'il a d o n n é 
ra ison à la Société sur les 
deux aut res . 

Cependan t un por te -paro le 
syndical a déclaré que, dans 
son ensemble, la sen tence 
a rb i t ra le favor isa i t les syn-
diqués, si l 'on t i en t compte 
de l ' impor tance des griefs 
soumis p a r le Syndica t . 

Le juge Ouimet a tou t d ' a -
bord accueilli une demande 
syndicale voulan t que les 
jours de congé payés t o m -
b a n t p e n d a n t les vacances 
des employés soient remis 
aux employés en t r e le 30 
sep tembre e t le 1er j u i n sui-
van t le r e tour de vacances 
des employés a f fec tés . 

Une question sur 
rossurance-chômage 

Q.—On m'offre un emploi chez 
mon dernier employeur, avec qui 
je ne m'entendais pas. Perdrai-
je mon droit aux prestations si 
je refuse cet emploi? 

R.—Tout dépend si le fonc-
tionnaire de l'assurance est d'a-
vis que l'emploi vous convient, 
et s'il juge que vous avez des 
raisons valables de ne pas l'ac-
cepter. Il tiendra compte des 
motifs qui vous avalent fait quit-
ter le service de cet employeur, 
et de tout changement apporté 
depuis aux conditions d'emploi. 

L ' a rb i t r e un ique a égale-
m e n t donné ra ison au Syn-
dicat lorsqu'i l r éc lamai t une 
a u g m e n t a i t o n de salaires de 
$7.00 p a r semaine pour les 
employés classés dans les ca -
tégories 1 e t 2; de $6.00 pa r 
semaine pour les employés 
des catégories 3 et 4 et de 
$5.00 p a r semaine pour les 
employés des catégories 5 et 
6. 

P a r ailleurs, le juge Oui-
m e t a r e j e t é les gr iefs r e la -
t i fs au mode de dis t r ibut ion 
de la r i s tourne du Fonds de 
re t ra i t e ainsi que celui du 
r é a j u s t e m e n t du salaire de 
neuf employés. Dans le p re -
mier cas, l ' a rb i t re a déclaré 
que la demande syndicale si 
elle é ta i t accordée a f f e c t e -
ra i t 181 employés non cou-
ver t s pa r le cer t i f ica t de r e -
connaissance syndicale et 
que d ' au t r e p a r t , il ne sera i t 
pas ju s t e de verser les r is -
tournes en t e n a n t compte 
seu lement des années de se r -
vice a insi que le voulait le 
syndicat , ma i s qu'il fa l la i t 
éga lement t en i r compte des 
salaires de chacun . 

F ina l emen t le juge Ouimet 
a r e j e t é l ' au t re demande 
syndicale en d i san t que les 
r é a j u s t e m e n t s demandés ne 
fa i sa ien t pas l 'objet de 

griefs p rop remen t di ts et que 
ces r é a j u s t e m e n t s devra ien t 
p lu tô t .̂ e f a i r e à l 'occasion 
des p rocha ines négociat ions 
en t re le Syndicat e t les Ar -
t i sans au m o m e n t du r enou-
vel lement de la convent ion 
collective de t ravai l . 
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SHAWINIGAN 

Chaque syndiqué souscrit 
.00 à la Canadian Resins 

Un montanf de $1 ,830 a été souscrit par les 2 6 0 membres du Syndi-
cot National du Plastique de Shawinigon qui sont employés à lo Canadian 
Resins de cette ville. Ce montant qui a été voté par l'assemblée générale 
des membres la semaine dernière représente quelque $7 .00 par membre du 
syndicat alors que l'objectif moyen pour les syndiqués de la CTCC est d'en-
viron $6 .50 par membre. 

C e t t e recommandation de 
l'Exécutif du Syndicat a été vo-
tée à l'unahimité par l'assemblée 
générale des membres. La sous-
cription comprend un prêt de 
$500.00 au Fonds de Solidarité 
syndicale da la CTCC et l'achat 
de 260 Bons de Solidarité, soit 
un Bon de $5.00 pour chacun 
des 260 membres du Syndicat. 

La résolution adoptée vise 
deux buts principaux: atteindre 
et même dépasser l'objectif fixé 
dans le mouvement et stimuler 
la vente des Bons de Solidarité 
syndicale en pourvoyant chacun 
des membres d'un premier Bon 
et les inciter tous à en acheter 
d'autres individuellement. 

Signalons que c'est le deuxiè-
me syndicat de Shawinigan à dé-
passer l'objectif fixé par la CT-

CC. Ainsi, le Syndicat National 
des Travailleurs en Produits 
Chimiques de Shawinigan a pris 
$40,000.00 à même son Fonds 
de Défense professionnelle, soit 
quelque $35.00 par membre pour 
venir en aide aux grévistes de 
l'aluminium à Arvida. 

Un travail qui continue 
Tous les syndicats de Shawi-

nigan se sont mis en branle et 
veulent atteindre et dépasser 
l'objectif fixé. Ainsi, une assem-
blée générale de tous les syndi-
qués de la région a eu lieu mer-
credi de cette semaine au cours 
de laquelle les objectifs ont été 
fixés et les moyens de les at-
teindre déterminés. 

MM. Amédée Daigle, directeur 
de la grève d'Arvida, Philippe 

Girard, Napoléon Nadeau et 
Raymond Couture, tous organisa-
teurs de la CTCC ont adressé la 
parole au cours de cette assem-
blée. 

L'on sait que les membres du 
Syndicat de l'Aluminium de Sha-
winigan étaient sur un pied de 
grève et qu'ils voulaient appuyer 
de leur force syndicale leurs 
confrères d'Arvida. Devant la 
tournure des négociations post-
arbitrales, on a abandonné pour 
l'instant l'idée de cesser le tra-
vail. Mais les travailleurs de 
Shawinigan restent déterminés 
à faire leur part et à soutenir 
financièrement leurs confrères 
d'Arvida pour qu'ils mènent la 
bataille jusqu'au bout pour tous 
les travailleurs de l'aluminium 
de la province. 

La Cité d'Arvida fait un 
don de $1,000 aux grévistes 

La Cité d'Arvida vient de donner une somme de $1 ,000 .00 ou Fonds 
de Solidarité syndicale de la CTCC en vue d'oider financièrement les grévis-
tes de l'aluminium dont les usines se trouvent dans les limites de cette ville. 

C'est le comité d 'o rganisa-
t ion de la vente des Bons de 
Solidari té syndicale qui avai t 
sollicité l 'aide de la Cité d 'Ar-
vida et qui a ét;é avisé derniè-
r e m e n t de la décision du con-
seil de ville de l 'endroit . 

Les membres du conseil 
on t p ré fé ré la formule plus 
rap ide du don pur et s imple 
au lieu d ' ache te r des Bons de 
Solidari té syndicale et ils ont 
décidé de verser la somme de 
$1,000 au Fonds de secours 
de la CTCC. 

C'est le mai re de l 'endroit , 
M. Georges Héber t qui a re -
mis le chèque de $1.000 à M. 
A r t h u r Lapointe, d i rec teur 
de la grève pour le local d 'Ar-
vida. Plusieurs échevins a i n -
si que des r ep ré sen t an t s syn-
dicaux ass is ta ient éga lement 
à cet te cérémonie. 

Le mai re de la Cité d'Arvi-
da a déclaré que la condui te 
exemplai re des grévistes avai t 
évité à la Cité de nombreux 
f r a i s qu'elle a u r a i t dû fa i re 
si on avai t dtl embaucher de 
nouveaux policiers pour f a i r e 
r égner l 'ordre. 

Il a éga lement van té le 
bon f o n c t i o n n e m e n t des co-
mi tés de secours et d 'aide aux 
fami l les depuis le débu t de la 
grève et il a expr imé le voeu 
que le confl i t p r e n n e f in 
b ien tô t à la sa t i s fac t ion des 
întéresséB. 

AveZ'YOUs acheté un 

"BON DE SOLIDARITE SYNDICÀIE! 

TROIS-RIVJERES 

Les syndicats viennenl en aide 
aux grévistes de raluminium 

Treize syndica ts su r 19 
ont répondu à, date , aux sol-
l ici tat ions du Conseil cen -
t r a l des Trois-Rivières, pour 
venir en aide aux grévistes 
de l 'Aluminium. Voici les 
souscr ipt ions à da te : 

Syndicats 
Charpent iers-

Menuisiers S50.0<) 
Einpl. bu reaux Shaw. 

W. and P. 50.00 
Empl. hôpit . S t - Joseph 50.00 
Boulangers 25.00 
Dis t r ibu teurs de pain 25.00 
Br ique teu i s 25.00 
Electr iciens 25.00 
Barbiers 25.00 
EmpL Comm. Scolaire 25.00 
Syndic, de Red Mil! . 25.00 
Journa l i e r s 10.00 
Indus t r i e de la pierre 10.00 
Pe in t res 10.00 

P a r ailleurs, les souscr ip-
teurs individuels o n t a che -

té i m m é d i a t e m e n t des Bons 
de Solidari té Syndicale: 
Tellier, Emile $35.00 
Lévesque, Madeleine 10.00 
Gélinas, J .-Onil 10.00 
Lachance, Delphis .... 5.00 
B o n e n f a n t , Gérard 5.00 
Vincent , J . -Wilf r id .. 5.00 
Lemire, Ro land - J 5.00 
Doucet, Louise 5.00 
Lachance , R é j a n e .... 5.00 
Tellier, P ier re 5.00 
Montour , André 5.00 
St-Pierre , Georges .... 5.00 
Janvier , Alfred 5.00 
Cousin, Pau l 5.00 
Héroux, Aurèle o.OO 

Et, il y a deux semaines , 
on ava i t d é j à vendu pour au 
delà de $100.00 en bou tons 
pour venir e n a ide a u x gré-
vistes de l 'Aluminium. On 
no te éga lement que la ven-
te des Bons e t des bou tons-
Injsignes se pour su i t ac t ive-
m e n t d a n s tou te la région. 

Les Bons de Solidarité Syndicale 
Les Bons de Solidarité Syndicale, on le sait, sont des bons 

d'épargnes émis par la CTCC à l'occasion de la grève des tra-
vailleurs de l'aluminium. Ce plan de financement n'est pas 
destiné toutefois à prendre fin avec le conflit actuel mais res-
tera en vigueur afin de bâtir un Fonds de défense professionnel-
le assez fort pour résister à tout conflit qui pourra, à l'avenir, 
sui-gir dans le domaine des relations patronales-syndicales. 

avanlages de te plan sont jmultiples: non seulement 
permet-il d'inciter les membres de nos syndicats à mettre de 
l'argent de côté pour l'avenir mais il est également im vérita-
ble moyen d'inculquer aux travailleurs la notion de l'épargne. 
De plus, ce plan a l'avantage de constituer eue forte réserve 
au Fonds de défense professionnelle. 

N'est-il pas possible d'atteindre, au cours de l'année, l'ob-
jectif d'un' million de dollars 7 Pour cela, il suffirait que seu-
lement 20 p. 100 des membres de nos syndicats souscrivent ré-
gulièrement un dollar par semaine pendant «ne année pour 
constituer une réserve d'un million de dollars ! 

.Von seulement faut-il souscrire par solidarité ouvrière, 
par désir de gagner la grève de l'aluminhim mais encore afin 
d'éviter d'autres grèves. 

Si nous avions de fortes réserves dans le Fonds de Défense» 
professionnelle, beaucoup dl'employeurs y songeraient par 
deux fois avant de pousser leurs employés à la grève. 

Des grèves gagnées haut la main, d'autres évitées, des 
conditions de travail et de salaire améliorées, ça vaut mieux 
qu'un faux d'intérêt de 3 et même 5 p. lOO. 

Combien de nos membres ont souscrit jusqu'à 7 et 8 Bon» 
de la Victoire lors du dernier conflit. Combien achètent en-
core des obligations du Gouvernement! 

Depuis 1939, par exemple, nos syndiqués ô nt vu souvent 
leur salaire tripler et leurs conditions de travail grandement 
améliorées. Pour conserver les gains acquis, pour obtenir d'au-
tres avantages, prenons la résolution d'acheter un Bon de Soli-
darité syndicale de $5.06 chaque mois. Dans un an, nous au-
rons notre miUion.' 

Nap. NADEAU 

ASSURANCE GROUPE 

P l u s v i f e 

,/lf// S U R P I E D ! 
SANiS'SOUCIS 0ARGENT. UNE VAIAOIE SE GUERIT PLUS VITE' 

NOUS PAYONS : 
• DES SERVICES PREVENTIFS — 

EXAMEN PERIODIQUE 
• LES SERVICES DU MEDECIN A 

DOMICILE, AU BUREAU ET 
A L'HOPITAL , 

• LES FRAIS D'OPERATION 
• LES FBAIS D'HOSPITALISATION 
AUSSI 

• INDEMNITE DE SALAIRE 
• ASSURANCE-VIE 
• DECES ACCIDENTEL 

Les services de sanlé du Ouébec 
437, rue Caron 

Québec 
333 est, rue Craig 

Montréal 
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Liste de souscriptions de ta 
semaine se terminant le l août 

Un m o n t a n t de $33,350.00 a été recueilli au cours de la 
semaine écoulée le 3 août pa r le Fonds de sol idari té syn-
dicale, ce qui por te le m o n t a n t connu des souscript ions à 
$366,755.95. 

Une seule souscription, celle du Syndicat des Travai l -
leurs de l 'Aluminium d'Alma, compte pour $30,000 d a n s le 
m o n t a n t de ce t te semaine . Les au t r e s souscript ions pro-
v iennent de trois syndicats dont nous donnons les noms 
ci-dessous : 

Syndicat des Travai l leurs de rÀ lumin ium d'Alma. $30,000.00 
Syndicat des Employés du Textile de Coaticook . .. 2,000.00 
Synd. des Trav. de la Pulpe et du Papier de 

Kénogami , 350.00 
Synd. des Trav. de l 'Amiante de S t -Rémi 1,000.00 

Total de la semaine $33,350.00 
Report de la semaine précédente 333,405.95 
Tota l à da te $366,755.95 

Le Conseil centrai de Granby 
près d'atteindre son objectif 

On prévoi t que d'ici la f in sommes recueillies pa r la 
de la semaine , les syndica t s vente des Bons de solidari té 
a f f i l iés au Conseil cen t r a l de syndicale et des boutons-
Granby a u r o n t a t t e in t l 'ob- Insignes aux' individus. Un 
Jectif f ixé qui é ta i t de $10,- r appor t de ' ces ventes de-
600.00. vrai t nous parven i r ce t t e se-

En f i n de semaine derniè- maine . 
re, on nous a communiqué y j = , jj , ^ svndica ts 
qu 'un to ta l de $9,450.00 avai t . " f . syndica ts 
été souscri t p a r les syndi- ^^ "^^gion qui on t sous-
ca ts aff i l iés . Ce m o n t a n t ne c^it ainsi que les m o n t a n t s 
comprend pas toutefois les versés pa r chacun : 
Ass. des Empl. de la Granby Elastic & Textile $2,000.00 

i Ass. des Empl. de la Montrose 3,000.00 
' Synd. Nat . des Empl. de l 'Esmond Mills 1,000.00 

Synd. Nat. du Vêtement de F a r n h a m 2.000.00 
, Synd. Nat . des Empl . de la Coop. Agricole de 

G r a n b y 800.00 
Synd. Nat . des Empl. de l 'Olympia Corduroy 200.00 
Synd. Na t . de S.LD.O. de Granby lOO.OO 
Conseil cen t ra l de Granby J 00.00 
Ass. des Empl. de Canad ian West inghouse de 

Granby 200.00 
Synd. Nat . des Employés de la Const ruct ion de 

Granby 50.00 

J'en suis convaincu . . . 
(Suite de la p. 1) 

terminer selon quel taux la ré-
troactivité sera calculée c'est la 
question à l'ordre du jour pour 
la reprise des pourparlers qui se 
fera aujourd'hui à Québec. 

Les grévistes, il va sans dire 
ont reçu ces nouvelles avec en-
thousiasme. Tous les orateurs 
ont insisté toutefois sur le fait 
que la grève n'est pas terminée, 
que les ouvriers ont besoin, par 

leur fermeté, de maintenir au 
plus haut leur force de négocia-
tion. "Plus que jamais, ont dit 
MM. Plourde et Pépin, il faut 
de l'unité et de la solidarité. 
Nous avons les mains dans cette 
affaire, profitons-en pour aller 
jusqu'au bout et la régler une 
fois pour toutes". 

Tous les orateurs ont fait appel 
à l'appui de la C.T.C.C. tout en-
tière dont l'aide est essentielle 
au succès définitif. 

Questions sur Tassurance-chômage 
Q. Si je fais du blanchissage 

à la maison pour le compte d'un 
hôtel et qu'on me donne pour 
ça $10 par semaine, puis-je de-
mander qu'on appose des tim-
bres dans mon livret d'as.surance-
chômage ? 

R. Non. Vous devez être em-
ployée en vertu d'un contrat de 
service pour obtenir qu'on verse 
des contributions à votre égard. 
C'est-à-dire, vous devez travailler 
sous le contrôle et la direction 
de votre employeur et, 11 ne sem-
ble pas, d'après les renseigne-
ments que renferme votre de-
mande, que ce soit le cas quand 
vous faites du travail à la mai-
soa 

Q. Pourquoi suis-je exclue du 
bénéfice des prestations pour 
n'avoir pas 10 semaines de con-
tributions depuis mon mariage, 
alors que j'ai travaillé six mois 
après mon mariage? 
R. Les règlements stipulent que 
vous devez avoir 10 contribu-
tions hebdomadaires depuis votre 
mariage, si vous étiez en chômage 
au moment de votre mariagé. 
D'autre part, si vous étiez em-
ployée au moment de votre ma-
riage et que vous avez continué 
de travailler après.votre maria-
ge, vous devez avoir 10 contribu-
tions hebdomadaires après votre 
première cessation d'emploi pos-
térieure à votre mariage. 

! 

Le comité de secours du local d'Arvida se compose de 28 membres . Sur cet t« 
photo, on r emarque pa rmi le groupe MM. Gaé t an Sénéchal , d i recteur du c o m i t é ; 
Char les Forest et Maurice Denis, ass is tants-di recteurs et Angelo Pineaul t , enquêteur dû 
comité. 

Cette photographie prise au local de Jonquière m o n t r e les grévistes au m o m e n t où 
ils v iennent enregis t rer leur présence aux assemblées syndicales qui se t i e n n e n t chaquç 
m a t i n dans les qua t re locaux. Sous peine de sanct ion, les grévistes doivent s igna ler 
leur présence à chacune des assemblées. Fai t consolant à noter , les absences non mo t i -
vées sont rares. 

Les membres du comité de la can t ine du local d 'Arvida e n t o u r a n t le di recteur du 
local M. A r t h u r Lapoln te : on r emarque MM. F e r n a n d .Des Gagnés, ass i s tan t d i rec teur ; 
F r a n k Collins, cuisinier et Elie Thér iau l t , chef -cuis in ier . 
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La yrofeièm» des employé» d'hôpitaux 

Incapacité de payer 
vs 

incapacité de subsister 
Depuis deux ou t rois art icles, nous 

avons t en t é d ' i l lus t rer le sous - t i t r e qu i 
t e n t e dé l ibérément de f ixer l ' a t t e n t i o n d u 
lec teur sur le dUemme t rag ique dans lequel 
,sont placés les syndica t s d 'employés d 'hô-
p i t a u x qui se p r é s e n t e n t d e v a n t nos t r i -
bunaux d ' a rb i t r age pour obteni r jus t ice . 
La p l u p a r t d u temps, le p r inc ipa l moyen 
de défense qu'ut i l ise les p rocureurs des 
hôp i t aux pour jus t i f i e r leur opposi t ion aux 
d e m a n d e s p lus que ra i sonnables des syn-
d ica ts . C'est le déf ic i t des maisons d 'hos-
pi ta l i sa t ion . D e v a n t l ' a r g u m e n t d ' i ncapa -
cité physique d 'exis ter , de subsis ter ou de 
vivre décemmen t avec u n sa la i re moyen 
de $48.00 pa r semaine , l 'employé mascu l in 
se voit r épondre qUe, d ' au t r e p a r t , son e m -
ployeur arr ive en déf ic i t e t qu'il n e peut 
a u g m e n t e r les salaires. L a m a j o r i t é des 
t r i b u n a u x d ' a rb i t r age o n t pi t ié "des hôp i -
t aux , en ver tu d ' un p ré jugé favorable 
" a pr ior i" qu 'on e n t r e t i e n t vis-à-vis les 
prises de posi t ion des ins t i tu t ions dirigées 

p a r les c o m m u n a u t é s religieuses, et ils 
Imposent aux employés de subven t ionner 
ind i rec tement ou de payer le défici t en 
consen t an t à t ravai l le r à des sa la i res de 
f amine . 

Quelques t r i b u n a u x d ' a rb i t r age ont r e -
j e t é p u r e m e n t e t s implement l ' a r g u m e n t 
d ' incapac i té de payer . Nous avons cité 
le t r i buna l Beaudet , Roy, Vadebonooeur, 
qui, en 1951, accordai t des a u g m e n t a t i o n s 
de sa la i res a l l an t jusqu ' à $12.00 p a r se -
maine , malgré une preuve d ' incapaci té de 
payer . 

En sep tembre 1952, l 'honorable Juge 
J . -Al f red Gaude t , assisté du Dr R.-A. T r u -
deau, a rb i t r e pa t rona l , et de M. Géra ld 
McManus, a rb i t r e syndical , avai t à t r a n -
cher u n d i f f é r end survenu e n t r e l 'Hôtel-
Dieu et S a n a t o r i u m S t -F ranço i s de S h e r -
brooke e t l 'Association des Employés du 
Service Hospital ier de Sherbrooke Inc . 
Voici les commen ta i r e s des a rb i t res : 

verts, la partie patronale se ver-
rait de ce fait à «ncoarir le ris-
que de la faillite ou de la ruine. 

. . . La preuve a révélé que les 
salaires sont insuffisants et que 
l'hôpital Hôtel-Dieu est incapa-
ble de payer. 

Il faut tout de même être jus-
te; croyant l'être nous avons dé-
cidé d'augmenter les salaires ac-
tuellement payés, en réduisant 
cependant les demandes faites 
par le syndicat. Quant à la 
question des heures de travail, 
nous les avons aussi examinées 
au meilleur de notre connaissan-
ce et de notre jugement. En 
nous rappelant le serment que 
nous avons prêté, d'agir selon 
l'équité et la bonne conscience, 
nous avons décidé les heures de 
travail et les taux mentionnés 
dans la convention collective an-
nexée au présent rapport. En 
tenant compte du nombre d'em-
ployés couvert par la certifica-
tion, dont la présente a fait l'ob-
jet, nous avons réduit le déficit 
de soixante et dix-mille dollars 
par année qu'aurait occasionnée 
la demande d'augmentation à 
une somme d'environ quarante-
cinq mille dollars ($45,000) don-
nant à chacun des employés men-
tionnés dans la convention col-

lective annexée, même ceux non 
couverts par la certification, un 
salaire que nous avons cru juste 
et équitable, moins en comparai-
son des salaires existant aLUeur."» 
qu'en raison de la situation fi-
nancière difficile dans laquelle 
se trouve l'Hôtel-Dieu. 

Bien que ce t r i b u n a l a u -
ra i t dû, à no t r e h u m b l e opi -
n ion, écar te r t ou t s imple-
m e n t l ' a r g u m e n t d ' i n c a p a -
cité de payer , il n ' en res te 
pas moins que son a t t i t u d e 
est beaucoup plus compré -
hensive, beaucoup plus h u -
maine , e t beaucoup plus j u s -
te que celle adoptée p a r , la 
m a j o r i t é des t r i b u n a u x d ' a r -
b i t rage qui accueil lent , ose-
r ions-nous dire, avec une 
sa t i s fac t ion non re tenue , les 
a r g u m e n t s pa t ronaux , d ' in -
capaci té de payer pa rce 
qu'ils n e veulent pas com-
p rend re que les employés 
d 'hôp i t aux comme les au t r e s 
on t u n droi t s t r ic t au salaire 
fami l ia l et vital . 

(à suivre) 
Jacques Archambau l t , 

Conseiller t echn ique , CTCC 

. . . "De son côté la partie pa-
tronale a reconnu avec une cer-
taine réserve que sur certains 
Item les demandes du syndicat 
n^étaient pas exagérées, mais 
plutôt raisonnables. Malgré le 
bon vouloir des dirigeants de 
l'Hôpital la situation financière 
de ce dernier ne lui permet pas 
«'accéder à la demande du Syn-
dicat parce qu'il est totalement 
Incapable de payer et de suppor-
ter la moindre augmentation de 
dépenses dans son budget an-
nuel. 

A l'appui de sa demande et 
de ison plaidoyer d'incapacité de 
payer, la partie patronale a pro-
d»it de volumineux exhibits. 

c'est-à-dire le bilan certifié de 
ses opérations financières pour 
les cinq dernières années. 

Le Tribunal a étudié ces diffé-
rents bilans bien à fond. . H «a 
a même fait faire des copies 
additionneUes peur permettre 
aux membres du Tribunal de les 
av<Kr avec eux lors et en dehors 
des séai»ces de délibération. Des 
comptables ont même été con-
sultés et les bilans ont été scm-
4és bien attentivement pour en 
vérifier rexactitude et essayer 
de trouver s'il « e j e r a i t pas pos-
sible ^e liquider "certains biens 
pour fournir à la partie patro-
nale la capacité d'absorber le 
surplus de dépenses que lui 

occasionnerait une certaine aug-
mentation des salaires pour les 
memlires du Syndicat. 

n résulte de l'étude de ces bi-
lans, qui sont d'une grande exac-
titude, que I'Mpital depuis au 
delà de cinq ans opère avec un 
réel déficit moyen de soixante 
et quiaze mille doUars ($75,000.) 
Comme la demande du Syndicat, 
raisonnable en soi, représente-
rait si elle était accordée telle 
que demandé, une dépense addi-
tionneUe d'environ soixante et 
dix mille dollars ($70,000.) pour 
l'année, i.e. pour le nombre de 
membres couverts par la modifi-
cation ou par une autre certifi-
cation ainsi que ceux non cou-

AVIS A U X CHARPENTIERS- MENUISIERS 
DE QUEBEC 

Les membres de l'Union Catholique des Charpentiers-
menuisiers de Québec sont priés de prendre.note que durant 

les mois de Juin, Juillet, août et septembre, 
il n'y aura qu'une assemblée par mois: 

LE PREMIER JEUDI DE CHAQUE MOIS 

ABONNES DE QUEBEC 
ECOUTEZ LA RADIO 

Posie CHRC 
La Vie Ouvrière dans Québec 

chaque dimanche matin de 11 h. k 11 h. 15 

Texte inspiré du 
Père THIVOUIER 

LA P L t S BELLE HISTOIRE DU MONDE - 12 
images de 

MARIE PIGNAL 

1. A lo mort d'Hérode, Joseph reçoit en 
«tmge un «vis du ciel; "Retourne au l 'a*. 
d'Israël ovee l'Enfant et sa mère, V» »js sont 
morts ceux qui en voulaient à sa vie . 

Peut-être, se roppelont le premier voyage, 
«I long et pénible, Joseph choisit-il «n retour 
moins fotigant? Nous pouvons imoglner lo 
Sointe Famille oyant pris passage « bord H «n 
de ces navires de commerce qui remonte le 
Mil et longe les côtes, portent les jarre» 
d'huile, le blé des riches pleines d Egypte. 

2. La Sointe Fomille retourne hoblter No-
zareth «t retrouve la petite maison. Morlo 
répond en sourient ou* quesHons des voisinesl 
"Mois qu'êtet-voos devenus depuis «i loBfl-
temps., .r Pourquoi êtes-vous ollés en Egypte, 
si loin, . . f " Marie ne peut tout exi>iiquer, 

"Ohï le beou petit!" On admire Jésus 
qui sourlti et la vie reprend »o« cours. 

8. L'Enfont Jésus • grondi. Il fréquente 
l'école du ytlloge, W les enfants sont ossi» 
nor terre sur une notte ^ la mode orieirtole. 
U Maître foit répéter les textes de 1 Ecri-
ture tainte inscrite wir un rouleou. Les éco-
liart répètent jusqu'à e« <iu'lls les sachent 
par cœur. 

4. A la maison, l'Enfant divin dut oider 
sa mère aux travoux du nténoge. En Orient, 
la cuishie se ïolt dehors sur un réchaud de 
terre culte. Voici Morte préparant le repos! 
elle 0 demondé i l'Eirfont de loi opportfj 
une cruche d'eou, «or M «e foit tord et dé|à 
Joseph revient de troyolller à quelque char-
pente dans le village. 

Réalisé par la SOCIETE CATHOLIQUE DE LA BIBLE. 
t n collaborotiott avec le Centre de la Bible diocésain. 
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Sujets d'intérêt pour les 
syndiqués de Canadian Vickers 

R é c e m m e n t , l 'Equipe d ' éduca t i on du 
c i p a u x de M o n t r é a l se r éun i s sa i t en f i n de 
a n n u e l l e s o n t p o u r b u t d ' é tud ie r l ' éduca t ion 
l ' a n n é e écoulée e t de t r a c e r les g r a n d e s 
S u r c e t t e pho to , on ape rço i t de g a u c h e à 
du Service d ' é d u c a t i o n , Guy B e a u g r a n d -
vice, J e a n - M a r c Jodo in , p r é s i d e n t du Comi té 
du Service, G é r a r d Label le , m e m b r e e t J e a n -

Synd ica t n a t i o n a l des f o n c t i o n n a i r e s m u n i -
s e m a i n e d ' é tudes , à Va l -Mor in . Ces séances 

popula i re , de revoir l ' ac t iv i t é é d u c a t i v e de 
l ignes du p r o g r a m m e de l ' a n n é e à ven i r 

dro i te , MM. Jean -Robe r t G a u t h i e r , d i r e c t e u r 
C h a m p a g n e , consei l ler pédagogique du Ser -
d ' éduca t ion , J e a n Dupi re , d i r ec t eu r a d j o i n t 
Marc L a m o u r e u x , sec ré ta i r e . 

Ce plaidoyer d'erreur 
était une erreur... 

UN TRES IMPORTANT GRIEF GAGNE EN ARBITRA-
GE PAR LES EMPLOYES D'ESMOND MILLS, GRANBY 

Un des p lus i m p o r t a n t s 
g r ie f s de l ' a n n é e v i e n t d ' ê t r e 
déc idé e n f a v e u r des que l -
que 250 employés d ' E s m o n d 
Mills L imi t ed à G r a n b y , p a r 
u n t r i b u n a l d ' a r b i t r a g e c o m -
posé de Me P i e r r e D a n s e -
r eau , p r é s iden t , Me J e a n 
Mass ico t te , a r b i t r e p a t r o n a l 
e t Me P ie r r e Vadboncoeur , 
a r b i t r e syndical , tous avoca t s 
à M o n t r é a l . 

L a décision, qui est m a j o -
r i t a i re , Me Mass ico t t e a y a n t 
déc la ré s a diss idence, a u r a 
p o u r e f f e t d 'ob ten i r à tous 
les employés t ro is (3) c e n t s 
l 'heure , p o u r t ou t e s les h e u -

Nego t i a t î ons . . . 
(Continued from page 8) 

Paid Holidays and Vacations 
The union is asliing nine paid 

holidays for the workers with 
straight time when not worked 
but regular paid holiday time 
plus double time when called 
upon to work on one of these 
holidays. 

In relation to vacations the 
union is demanding that annual 
vacations of seven consecutive 
days be paid at the rate of 2 
|)ercent of total earned salaries. 

An additional seven paid days 
for employees who have accum-
ulated three years of service but 
less than ten years service. 

And apart from the regtlar 
•week of vacations the union is 
demanding 14 days paid holidays 
for workers with ten years serv-
ice and 21 days paid holidays for 
those who have served the com-
pany for a period of 20 years. 

r e s t r ava i l l ées depuis env i -
r o n u n an , ( s a n s c o m p t e r le 
tenxps s u p p l é m e n t a i r e , qui 
doi t s ' a j o u t e r à ce ga in a u 
t a u x e t demi ). E n v i r o n 
$20,000.00 t o m b e r o n t a ins i 
d a n s la paye des employés . 
La cause du s y n d i c a t f u t 
p la idée p a r Me Marc L a -
poln te , ass i s té de M. R e n é 
Gossel in, p r é s i d e n t de la F é -
d é r a t i o n du Text i le e t de M. 
B e r t r a n d S t - O n g e , o r g a n i s a -
t eu r . 

Historique de cette 
curieuse affaire 

La compagnie et le syndicat si-
gnaient, le 9 août 1956, une con-
vention contenant une clause de 
boni de vie chère par laquelle la 
partie patronale s'engageait à 
payer un cent l'heure à tous les 
employés pour chaque point de 
l'indice officiel des prix à la 
consommation au-dessus de la ba-
se de 1952, ou 116.1. Pendant 
presque toute la durée des né-
gociations, qui avaient été fort 
loBgues, l'indice n'avait presque 
pas bougé, pas assez en tout cas 
pour faire un point entier et 
pour donner droit aux employés 
de réclamer; cette clause exis-
tait dans les contrats précédents. 
De juin à août 1956, l'indice fit 
un bond de trois points. Les 
parties n'en signèrent pas moins, 
le 9 août, un contrat contenant 
ladite clause, avec la base de 
116.1. 

Réclamation du syndicat, 
refus "étonné" de la compagnie 

En septembre, l'indice d'août 
(119.1) étant publié, le syndicat 
réclama (3) cents auxquels don-
nait droit la clause. 

La compagnie refusa, alléguant 
qu'elle ne s'était pas aperçue d« 
la montée de l'indice de juin à 

août, et qu'elle avait accordé par 
ailleurs une augmentation limite 
de 10 cents l'heure aux employés, 
et que, enfin, c'est par erreur 
qu'elle avait signé le contrat avec 
cette base de 116.1, alors que 
l'indice avait monté. 

L'affaire alla à l'arbitrage et 
la comipagnie fit un plaidoyer 
strictement juridique. Elle plai-

Les vacances sont finies 
C'est cette semaine que se ter-

minent les vacances de plus de 
400 travailleurs de la Vickers 
dans la section des chantiers ma-
ritimes. A partir de maintenant 
et ce jusqu'au votage d'essai du 
navire 260, il y aura beaucoup 
d'activités sur les chantiers et du 
travail en abondance. 
Le travail malpropre 

Les membres de l'Union sont 
priés de vérifier leur enveloppe 
de paie pour voir s'ils reçoivent 
bien le différentiel qui est payé 
pour le travail malpropre. L'on 
sait que tout travailleur appelé à 
faire du travail que l'on considère 
comme malpropre doit recevoir 
un taux plus élevé pour ce tra-
vail. 
Le piqué-nique annuel 

Il ne reste qu'une semaine 
avant le pique-nique annuel des 
employés à l'île Ste-Héléne. Tous 
les préparatifs pour assurer le 
succès de cette journée sont ter-
minés et tous les employés sont 
priés de prendre part à cet évé-
nement. L'on sait que les em-
ployés et leur famille sont trans-

da "erreur". L'erreur, en droit, 
est une cause d'annulation des 
contrats. Elle fit entendre plu-
sieurs témoins, pour tenter de 
démontrer erreur. La partie syn-
dicale fit aussi entendre des té-
moins et plaida qu'il n'y avait 
pas eu d'erreur de la compagnie. 
Le plaidoyer patronal fut re-
jeté par une sentence très éla-
borée, couvrant près de 20 pages, 
et le grief du syndicat fut main-
tenu. 

portés gratuitement jusque l'îl» 
Ste-Hélène. 
Le transport à l'âge atomique 

Les Etats-Unis s'attendent qu« 
le premier navire servant au 
transport des passagers et de la 
marchandise qui sera mû par l'é-
nergie nucléaire, entrera en opé-
ration vers 1960. C'est le gou-
vernement américain qui a an-
noncé cette nouvelle en disant 
que ce cargo coûtera environ $42 
millions. Le vaisseau fera escale 
dans les principaux ports étran-
gers et servira à démontrer les 
efforts des Etats-Unis pour utili-
ser l'énergie nucléaire à des fins 
pacifiques. Le navire pourra ef-
fectuer une croisière de 350,000 
milles sans refaire son plein d€ 
carburant. 
Coopération S.V.P. 

La semaine dernière, quelque 
40 copies de l'édition du journal 
LE TRAVAIL sont revenus aux 
bureaux en portant l'avis suivant: 
"changé _ d'adresse". 

Si le changement d'adresse n'a 
pas été fait plus tôt, c'est que les 
employés négligent d'aviser le 
syndicat et la compagnie quand 
ils élisent domicile ailleurs. Cette 
négligence peut avoir des consé-
quences encore plus graves quand 
il s'agit de rappeler les ouvrier? 
au travail après une mise à pied 
temporaire. 

Par ailleurs, l'Union est à re-
viser la nouvelle liste des abonr 
nés au journal LE TRAVAIL; 
ceux qui ont déménagé dernière-
ment voudront bien nous com-
muniquer leur nouvelle adresse 
afin que cette liste soit la plus 
complète et la plus exacte possi-
ble. 

COURS DU SOIR 
BRiQUETAGE 
CHARPENTE 
ELECTRICITE 

Bricklaying 
C a r p e n ^ r y 

- Electricity 
FERBLANTERIE — Sheet Metol 
PEINTURE — Painting 
TAPISSERIE — Wallpaper hanging 

Evening Courses 
Samedi apr̂ s» 

midi 
Sflturday 
«ftcrii(»«n 

PIERRE — Stone Cutting 
PLATRAGE — Plastering 
PLOMBERIE — Plumbing 
CHAUFFAGE — Heating 
SOUDURE — Welding 
REFRIGERATION — Refrigeration 

Date limite pour votre inscription: 30 septembre 
Tous les postulants doivent se présenter entre le 16 et le 30 

septembre entre 7 : 0 0 p,m, et 9 : 0 0 p.m. 

Applications must be registered before: September 30th. 
All applicants must report from September 16th to 

September 30th, from 7 : 0 0 p.m. to 9 : 0 0 p.m. 

LE CENTRE D'APPRENTISSAGE DES METIERS 
DE LA CONSTRUCTION DE MONTREAL 

THE MONTREAL BUILDING TRADES APPRENTICESHIP CENTRE 
52»5 PARTHETSAIS — LA. 6 3711 
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Would Be 
Near Future 

At the cor»èlusion of a meeting held last week - end between Labor 
Minister Barrette, representatives of the Notional Metal Trades Federation, 
C.C.C.L., and the Aluminum Company of Conodo, Mr. Gerard Picard, general 
presi ent of the CCCL, expressed high hopes that the strike which began May 
17 b s î , would be settled in the near future. 

Meetings ware again resumed on Tuesday of this week. 
Mr. Plourde, " t h a t the rep- realize t h a t a road to agree-

H . L I 

NEWS & VIEWS 
Mr. Picard said t h a t each 

successive meet ing which 
were held in the morning, 
a f t e rnoon and evening show-
ed progress and opened up 
t he road to a sa t is fac tory 
se t t l ement of the conflict. 

Mr. Picard also noted t h a t 
Impor tan t questions have 
been agreed upon and t h a t 
t ea l progress was evident a t -
t h e conclusion of each meet-
ing. 

Mr. Adrien Plourde of the 
C.C.C.L, union said t h a t neg-
otiations h a d t aken on more 
alluring progress dur ing last 
week-end. 

"We have to admit" , said 

resentat ives of the Aluminum 
Company of Canada gave us 
the impression t h a t they 
really wanted to negotiate". 
"Answers were given to union 
demands" . 

And in a press release re-
ceived f rom Arvida under 
da te of July 90 an announce-
men t was made t h a t "It is 
now permissible to be more 
optimistic". 

It is underst tod t h a t the 
str ike has not ended and 
t h a t the workers will not be 
back on the i r jobs th is week-
end, but it Is encouraging to 

men t ha s been achieved be-
tween union and company 
who have reached agreement 
on the principal demands 
made by the union. 

But to a t t a in total victory 
•the tenaci ty of the s t r ikers 
is vital and with the ful l sup-
port of t he C.C>C.Xi. union be-
h ind them the workers at 
Arvida may rest assured t h a t 
the f inal move will be in 
their favor wi th the signing 
of a collective labor agree-
men t which will give t h e m 
bet ter wages and working 
conditions. 

Negotiations With Vickers 
Stiowing Progress Said Payne 

As we go to press we have been advised fhat following a meeting 
the! ' last week between the negotiating committee of the National Union 
«>f Vickers Employees C.C.C.L., S. Ted Payne, vice-president of the C.C.C.L. 
Nat iona l Metal Trodes Federation and spokesmen for Canadian Vickers Ltd, 
said that the Company has agreed to several union demands. 

Thi.s report was presented 
to the members a t two meet-
ings which were held last 
week-end for both n ight and 
day shif ts . 

The results of these meet -
ings were too late to meet 
our deadline for th is issue of 
Le Travail bu t complete cov-
erage will be given our read-
ers 111 the next issue. 

Botb. the C.C.C.L. union 
aiid the In te rna t iona l Asso-
ciation of Machinis ts have 
been co-operat ing during 
t h e s î meetings of negotia-
t ions but no official accept-
ance to co-operate has been 
received f rom the other in-
t e rna t iona l unions in Vickers. 

The co-operat ion extended 
to -the C.C.C.L. union by the 
in te rna t iona l machinis ts is 
very much appreciated and 
it is gra t i fy ing to note t h a t 
th i s move between two sep-
a ra te unions is for the ult i-
ma te benefi t of all union 
members in Canadian Vick-
ers Limited. 

This uni ty and solidarity 
replaces prejudice and b i t te r -
nes.s. 

Our offer of co-ordination 
was made wi th the view of 
reaching an equitable se t t le-
m e n t wi th Canadian Vickers. 

In any event' t he C.C.C.L. 
union is fully determined to 
a t t a i n its goal for the bene-
f i t of the workers with or 

wi thout the co-operation 
which has not been received 
f rom certain quarters-

Over 1,400 marine workers at 
Canadian Vickérs Limited are 
anxiously awaiting the outcome 
of negotiations for the renewal 
of the collective labor agreement. 

The present contract ejîpires 
the end of this month and nego-
tiations have been in progress 
for the past three weeks. 

One of the union's principal 
demands is for the reduction of 
weekly working hours from 45 
to 42̂ /2 with full compensation, 
a wage increase of 20 cents an 
hour and the establishment of a 
basic salary rate. 

According to figures compiled 
by union officials these increases 
would benefit all employees cov-
ered by the collective labor agree-
ment, a minimum increase of 50 
cents an hour. 

Overtime Kates. 
All employees working the day 

or night shifts required to work 
longer hours than the regular 
weekly hours would be paid time 
and one half for the first two 
and one half worked overtime 
and double time 'for the supple-
mentary hours over the two and 
one half hours worked. 

Night shift workers to be paid 
a bonus of one and one-eight 
above the day work rates. 

All workers called upon to 
work Saturdays to be remunerat-
ed at time and one half until 
noon and double time after noon 
and until midnight. 

The question of Sunday work 
calls for employees to be paid 
triple time between midnight 
Saturday and midnight Sunday. 

VACATIONS OVER 
By the time this issue of LE 

TRAVAIL reaches its readers 
over 400 workers will have re-
turned to their jobs after enjoy-, 
ing a well earned rest. 

We welcome these members 
back and hope they enjoyed their 
vacation periods. 

From now until the trial run 
of ship 260 the yard and shops 
will be kept very busy. 

When ship 260 does sail on her 
trial run we their expect the 
conversion job to be started. 
DIRTY WORK 

Members are once again asked 
to check their pay statements to 
make certain they are being paid 
"dirty work" allowances. 

Every worker who is called 
upon to perform a job which falls 
under the classification of "dirty 
work" is entitled to receive extra 
pay for time spent on this parti-
cular type of work. 

Check and make sure you are 
receiving it and if you discover 
otherwise contact your depart-
mental steward or report to the 
union office immediately. 
ANNUAL PIC-NIC 

Only another week remains 
until our annual pic-nic will take 
place at St. Helene's Island (Sec-
tion 4). 

Preparations have been com-
pleted and we are sure that all 
those who attend will pass a most 
enjoyable day. The committee in 
charge of organizing the event 

have worked hard to make this 
outing a success. Plan to attend. 
Transportation, tickets and every-
thing is furnished free. 
AGE OF WONDERS 

The United States expects to 
have its first atomic-powered pas-
senger cargo ship ready for sea 
in 1960. ~ 

It will be able to steam 350,000 
miles on one charge of nuclear 
fuel. The government issued th« 
$42,000,000 project at a round 
table meeting last week with 
representatives of the marine 
industry. 

The vessel will be sent to 
foreign ports as a demonstration 
of America's effort to turn atomic 
energy into peaceful channels. 
PLEASE CO-OPERATE 

We have been once again asked 
by officers of the union to make 
an appeal to all members who 
have changed addresses to notify 
union and company without delay. 

The union is at present in the 
process of making up a new mail-
ing list and would appreciate to 
have all new addresses given by 
those members who have moved 
lately. 

Last week 40 copies of Le 
Travail were returned to the 
union office marked "not at thi« 
address". 

Your present address with both 
union and company is extremely 
important in the case of an 
emergency. .Please comply with 
this request without delay. 

C.C.C.L. SOLIDARITY FUND 

The union is also demanding 
a bonus of 25 cents an hour for 
workers assigned to ship repair 
work and 25 cents an hour for 
union members called upon to 
perform jobs classified as "dirty 
work". 

Grievances and Union 
Representation. 

The grievance procedure to be 
considerably changed with the 
formation of a permanent tri-
bunal which would be active du-
ring the life of the agreement. 

The decisions of the appointed 
arbiter to be final and binding 
on both company iind union. 

The union demands that union 
representatives who act on the 
grievance committee be paid for 
all time spent while performing 
their duties in the regulating of 
grievances.-. 

Seniority. 
A new formula covering senior-

ity is another union demand. 
Plant seniority would serve as 

a base for years of service work-
ed and would be considered for 
allotment of annual vacations and 
pension plans. 

Group seniority would signify 
the length of continuous service 
with the company and at one 
particular job classification and 
finally preferential seniority for 
union representatives. 

Another demand made by the 
union for the workers calls for 
an improvement in conditions in 
regard to security regulations 
and better hygienic condition.^ 
and the appointment of a union 
representative to act on the 
committee in charge of security 
and hygiene. 

<Continufid ju paga 7) 

Success Is In View 
For Strikers' Fund 

In a communicat ion re-
ceived f rom Mr. J . Emile 
Hebert, t reasurer of t he 
C.C.C.L. Union Le Travai l 
learns t h a t subscriptions to 
t he Solidarity Fund for the 
striking: workers of Arvida 
now amoun t s to $366,755.95. 
The objective of $500,000 has 
now touched the two- th i rd 
mark . 

These figures do not in-
clude Solidarity Bonds which 
have been purchased by in -
dividuals. Re tu rns are slow 
in coming in a n d to ta l com-
pilation ha s no t been made 
a t t ime of writ ing. The Trea-
surer of the C.C.C.L. Union 
explains t h a t ac tua l sub-
scriptions are h igher t h a n 
t h e present f igures indicate 
due to many contr ibut ions 
having been voted direct to 
t he s tr ikers f u n d by d i f fe -
r en t local unions a n d which 
re tu rns have not been recei-
ved by the off icers of the 
fund . 

Well over two- th i rds of 
the objective has been ob-
tained and the remaining-
one- th i rd will ba easily 

reached if all C.C.C.L. Union 
men follow t h e slogan "Let 's 
All Pull Together" . 


